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FAQ 
 

Montage des dossiers : 
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Pour les mesures éducatives : 
 



 

 

  

  

 

 

 

 

Activités Coûts éligibles Coûts non éligibles 

Visite de ferme et activités 
similaires pour renforcer le 
lien des enfants avec 
l’agriculture : 
Visite de fermes, activité 
pédagogique dans les vergers, 
visite de laiteries, marché de 
producteurs, entreprise de 
conditionnement des fruits et 
légumes, visite d’écomusées 

- Transports vers le lieu 
d’activités des élèves et des 
accompagnants (enseignants, 
parents) 
- Billets d’entrée des élèves et 
accompagnants (enseignants, 
parents) 
- Conférencier externe, guide si 
coûts non inclus dans le billet 
d’entrée 

- Salaire et prime des 
enseignants s’ils assurent la 
prestation de conférencier ou 
de guide 
 
- Salaire et avantage ou 
compensation pour les 
agriculteurs et les entreprises 
accueillants, les chauffeurs de 
bus 
 
- Collations pendant les visites 

Activités pédagogiques :  - Coûts d’élaboration et 
d’organisation des séances 

- Mesures éducatives et 
activités déjà prévues dans 



 

 

  

  

 

Objectifs : connaissance de 
l’agriculture, habitudes 
alimentaires saines, produits 
locaux, production durable, 
lutte contre le gaspillage 
 
Types d’activités : séances en 
classe spécifique, conférences, 
travaux pratiques, etc. 

pratiques pour les enfants qui 
participent au programme, 
pour leurs parents et pour les 
enseignants impliqués dans le 
programme 
 
- Coûts relatifs aux 
développements, achats et 
livraison des supports 
pédagogiques, et matériels 
(brochures, documents, 
dossiers didactiques, 
séquences pédagogiques, 
matériels multimédia, carnets 
de leçons) 
- Petites récompenses pour 
favoriser la participation des 
enfants 

l’établissement et dans les 
programmes scolaires  
 
- Salaire des enseignants 

Jardins et vergers 
pédagogiques : Séances de 
création et d’entretien des 
jardins et vergers 

- Conditions générales : 
*Des coûts en rapport avec la 
taille du jardin ou verger,  
*Utilisation pour les activités 
du programme scolaire 
*Pas de ventes ni de profits liés 
à la production 
 
- Achats de graines et de plants 
de fruits et de légumes, 
terreau, fertilisants organiques, 
matériel pour la lutte contre les 
ravageurs et les mauvaises 
herbes, équipements pour le 
compostage 
 
-Le transport et la livraison du 
matériel si cela n’est pas inclus 
dans les coûts d’achats ci-
dessus 
 
- La location ou l’achat d’outils 
de jardinage non motorisés 
(par exemple pelles, bêches, 
tuteur, arrosoir, planches, 
panneaux, pots) 
 
- Expert externe pour le conseil 
et personnel qualifié pour la 

- Entretien des espaces verts de 
l’établissement 
 
- Achats de matériels de jardin 
motorisés 
 
- Vêtements et chaussures de 
travail pour les enfants 
 
Coûts pour le temps et 
l’implication des enseignants et 
des parents 



 

 

  

  

 

conception et l’entretien des 
jardins et vergers 

https://www.franceagrimer.fr/Accompagner/Dispositifs-par-filiere/Lait-et-Fruits-a-l-
ecole/Appels-a-projet-Publicite-et-Mesures-educatives 
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